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li! , 
des enfants a ét.é mise en vigucur dan~ le~ pa~s hors d'Eu- 1. des p(lrsonnr~ ju!<ticiuples des tri9unaux indigèneR} eUeA se~ 
rope il. la date du 1" Juillet 1922. 1 ront déférées aux tribunaux de cercle. . , ~ l' 

Bien que la traite des le"'lmes soit un·délit i!,connu dans ~ Les }ugements des tribunaux dc\cerclc, prononçant con·· 
les '-territoires du Toso placés sous le umudat de la France. 
M. le Comrni~saire de la République viènt d'ac1re$scr un 
projet de décret réprimant les faits ,le traite 'lui pourraient 
éventuellementètre constatés. Ce texte, que nous avons l'hon

. neur de soumcUre.-à votre haute sanetion 1 s;inspi~ des ac
tes analogues pris le tI! Décembre 1\lOO et le 8 Aoùl 192tl, 
pour l'AlI'lque Orddentale Française', ' 

- Nons vous prions d'agréer, Monsieur le. Présid~llt) l'ho.m
mage de notre 'profond respccL 

Le Ministre des Colonies, 

~ A. SARRAUT 

LE PR~SIDENT de la RePUBLIQUE FRA~ÇAISE,' . 

yu le décret du 23M3rs 1921 déterminaut les attributions 
et les pouvoirs du COIDllli::::saire de la République uu Togo; 

Vu la convention du 4: }Iai 19tO. sur la traite der; femmes 
et dèS enf<lnts ; 

. Sur le rapport du Présiden t dn Couseil, Ministre des Af
faires Étrangères, du Garde des Seeaux, Ministre de la Justi 
te et du Ministre des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

AUlCLB PKBMlIut. Quiconque) surJe's Territoires du To-
go placés SOUR le mandat de la France, aura con ('lu une con- . 
vention "'Yan!. pour objet d'aliéner, soit" tit"" gratuit, soit 

à titre onéreux la lib~rté d'une tierœ personne sera puni 
d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende 
de 500 à 5.000 francs. La tentaH", sera punie comme le dé-' 
lit. L'argent, les marchandiaes et autres oNets ou valeurs 

\ reçues en exéeutiop de la convention ou comme arrhes d'une 
eonvention a intervenir ~ront confisqués. 

ART. 2. ~ Sera puni des mêmes peines le lait d'introdui

re ou de tenter d'introduire sur les Territoires du Togo, pla
eé~ sous le mnndat de la France, des individus destiné-s..à;· 

laire l'objet d. la conveotion prééUée, ou <lé laite sol1tlr ou 
tenter de faire sortir des individus de ces TrrritoireR eu Vue 

de la dite convention à contracter à l'étranget. 

AflT. 3. - _ Dans les divers ClH; prévus aux: ürtkles préeé
dent.s, les condamnés seront privés des droits mentimlUés il 
l'aI:ticle- 42 du code pénal frauçais pour une durée de temps 
variant entre cinq t't dix uunées. 11 pourra en outre, Igur 
être fait défense- de, paraître pendant une durée de ciuq ans 
dans les lieux dunt lïnœrùidion leur liera si~nilitte ayant leur 
libération. 

ART.4.,- l ..osdisposHions qui p~{'kdeot ne prejudieien.t 
point aux droib résl~ltant dt: la puisnneC' paternelle tutèlnire 
ou maritale sur les minenr~ ou les fc:mm{~8 mariées, en tant 
(lue le's aete~ accomplis ne conMHtuent ·poiut niif.lf' en st'rvi

! 
~ damnation, sont soumis à ),ho~ologation du tribunal d'ù.p~eL 

1 
Lorsque des Jndiviàus justi~·hibles des tribunaux Imn{',aÎs 

.et ùes individus jusUdablcs des tripunau.x indigènes' seront. 
imp1iqués dans la "même. poursuite, les tribUnaux français . 

1 
ser~nt seul:<: co:rupéten~s. ' 


il ART. 6, -L'articlc'463 du ,;ode pénal françai.. est appli 
-oobl~ anx infrMtion~ pré>;ue, p3<r le présent décret.

1- ART. 7, -, . Le Mini.tr~ 'des Allairffil lhrangères, l~ Minis, 
tre des Colonies, le Garde dos Sceaux, Ministre de- la Justice, 
.ont chargés chacuu en ce qui le concerne, 'de l'exécution du,l,! 

i 
présent décret, qoi sera publié anx journaux "lfielel. de la 
métropole et des Territoires. du .tl'og9- placés,~ous le 'm,andat 
de la France, et, ius.!'ré an Bulletin des loi~ et au Bulletin 
officiel du "Ministt>re de~ Colonies, 

1 {aitl! Paris, le 19 Décembre'fl/22. 

A. MILLERAND.l ,
il Par le Pré~dcnt de la République., 


lA: Président du ConSent '
l
1.1 Ministre des Allaires ~tran!ltro@, 

R, POINCARÉ 1 

Le ~linistre des Colonies, 
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1 

A. SARRAUT1 

I
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Le Gardé desSeenux, 

'. Ministre de la' Juslicè; 

k~ Maurice COLRAT.. __.___/~ 
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'Al!RÊ1'É '\"0. 33 ;;omulguant au·l,'ogo li décret du 23 Dé

cemhre 1.922 rendant applicahle.s-'ou TO,qo les dispositions .. 

du décret du 24 Juillet 1906 portant organisation du ré
gime de la prfJ'Prüté roncière dan.'$ les colonies et territ(Jires 

l' "

re/evan/du gouvefnepwllt géneral de l'A. 0, F. 

, 
Le. Gouverneur des Colonies, 

-Chevalier d~ la Légion d'I}onneuf). 

Commissaire de la République, 
/ 

Yu le décret du 23 ~fars1921déterminant les utl!'ÎbuUon. 

et jes pouvoirs du Commissaire de la Républiql)e au Togo;
. , 

Yu le déc""t du 23 Décembre 192'2 rendant applicables au 

Togo les dispositions du décretdn 24 Juillet 1906 portnnt 

orgartipution du régime de la -prop'iiété foncière ùans les co

lonies et teITitoires relevant du gouvernement géuéral de 

l'A. O. F. 


ARRtliTE: -
tllde temporaire ou définiUve, au profit ùe tiers, de CflS mi ~~ \ AuteLS P,HlflBR. Est promulgué dam.; le Territoire du 
ueufS. ml de re8 femmes. 1 \ Tôgo placé BOUS le maudat de la France le dôeret ,lu 23 Dé

ART. 5.'- Les infradiônA aUX tliRposHîons du présent dè ~ ! cembre 1922 rendaut applil'able. au Togo les .Iispositions du 
cret l'ont déff-répf.: aux tfihunaux ordinaires frullçalf' ou in ~_~ , décrel do 2I Juillet 190Gporlau! organi>ation du régime de' 
digène~" TOlltefoÎf' IOff'qll'ellf'1'l puront été ('ommis;e~ sur lcs : la prop1'iNè IOIl(',ii-re dans les colonies et territoires relevant

:5 
Territoire8 du Togo- plactis AOUS le: mandat de lu Fraurc', pal' i :~_gouvernement ~Ilérnl ,le l'A. O. F. 
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Lomé, le ai Janvier 1923. 

BONNJtCARBÈRE 

-

r 
c< 
'~ 

RAPPORT \ 
... 'Att Pd:!ÎnuNT J):8"LA R.ÉPUBLIQUE FRAlfÇAfSR, 

~~. 
(, . 
~ , 

é ••,Rapport suivi 'd'un dél,'!'et rendant applicables au Togo 
~'les disposttllms du décret du 24 Juillet '1906 portant o,rgani
;rj<ation du régime cde. la: propriété lo'ncière dan, le, eolonies 
ft ..t territoires relevant do Gouvernement Général de l'A, O. F.o 
~}'" , é 

~I- " pads, :le·23 Décembre !922'l'j. / 


~Monsie"r le Pr.é.idént, 


~. Le Décret du 11 Août '1920, a li,,& le régimeàuquel ,loi

;' vent être, soumis, au Togo le domaine puJ:!lic' et le ct omain'e 

~,privé de Pf;tnt; mnis,le régime foncier lui~lIiême n)a lait 

; ~qu'à ce jour Ilobjel d'aucune réglementatiàn~
. . . 

~-' Le Commissaire de la Républî't)ue ~dans ,ce Territoire il ap
~~-pelê mon attention snr l'intérêt qu'il y aurait à combler éet
?:te lo.cune f,Hl rentlant appHc~Qles au Togo les âispo~tions du 
,7. '" ~. 

"décre! d~ 24 Juillet 11100, qui Il orf<auisé ln propri~loncî-
rère en Àfrique Ocèidenlale Française, en Instituant toutefois, 
~;:~llU _règi.me de transition entre le régime fonder allemand et 
:r.le régime. nonvenu,, ' 

" Par lage,Ltnt la ma.uière de- voir de ce haut fonctionnaire, 
• 'J'ai fait, en conséquence, préparet.le projet de décrel ci-joint 
';" que j'ai l'bolmeur de goumcttre. ~ votre signa:t~re. 

~'''-:' - Je VOUfi prh~ d'agréer, Monsieur le P1'6sidenl,' lihommage 
dtl.D1on profond !espec.L 

Le Ministre deR ColoJlies, 

:". '~ A, .~,jfIRACr 
:'"\.." '.'.', { 

~,' n~'C1IE'1' r·,."da,'!. g'p''''I'Cil<t"S au roga l"~,. «"''1'<1",,'1,'",," J ~..ur.. r. ~ ',l' u" ." v "" u 
)- décret du 2-i Juillel 1906. porlant organisa/iou du régime 

de ta ]JJ'op't'été {OIw·t'ère dans les COIOlU"":! etterr1toirns rele
vaut dl{ (iollvt!l'nênlC,1i1 Geri/!wl (7e f.i{rigue ()(:cidenia[e 

-t Francaise. 

DÉCRET 

Paris, le 23 Déce\nbre 192z 

LB PaB81DBNT DB U RifPUBLIQUE -FJ-A~çAlaTh· 

Vu le déàe! du 2.1 Mars 192t'déterminant les attribution, 
::,:du Commissaire de la R.épublique Français0 /lU Tog~; 

t: 'Vu le mandat ,ur le Togo, confirmé à la Franee par le 
}'Ûln8eil de la Société des Nations cn exécution des al'ticles 
;.:.~2 et 112 du traiLé de Versailles, en date dll 28 Juin 1919; 

, Vu le décret du 24 Juillet 1906, porlnllt organisation du, 
~ régime de la propriété foncière dans les colonies et terl'itoi.. 
:.'re8 relevant du Gouvernement Général de l'Akiqoe Occiden
~ ~16 Frllnçalse. . 

~ur le ~ppOI't du Ministre des Colonies. 

• 
nÉCRÈTE; 

AkrtCLE PRBMlI.iR. Sont rendues applicables au Togo les 
dispositions du dècr"t <lu 24 Juillet 1906 portant organisati 
ou au régime de lu pl'opriété fondère dans les colonies e4: 
territOires relevant du Gouvernement Gén~ral de l'Afrique 

'; Oûcidentule Françaille. 

1 
i 

A"RT.2: TOQ.tes les dispositions de la législation alle
mande rtglernenLant le régime de la propriété- foncière au 
Togo sont abrogées. 

il! A partir du jour de la promulgation du pré"... t Meret au
1 Togo j il ne pourra plus être-porté snI' le livre foncier ou 
I "GRI'NDBUCH" aucune memiol1'ou inscrôptlon quelconqlles 
:: afférentes il là création, à l~ mutation, l'extinction ou la mo

dification de qroits sur les biens inscrits au dit l..Îvre l"oncicr. ~I!
il "ART. ;J, Vftbro~tion de la ioi alleman;l~ ne porte nuI cune utteintt~ aux droits légitimement al'quiti. 

;' ART. 4. - Les titulaires de droits l'reIs, garautis par une 
1. formalité regulii"l'emcnt accomplie sous l'('mpin~ de la légis
_ lation ,allemande, dr'Hont pour obtènir le bénéfice de la con" 1 servation· 'df' ceS Ill(lmes droits par l'applieutiun du nouveau 

régime, ,nivre la procédure établie par le Metet du 24 Juil
l let i900 aveC' lei; nwdifications suivantes. "1 . ARr, 5". - L'imnlutriculation du Lh're Fonder prévne par 
!il ' le décret du 2,4 Juillet 1906 peut "tre requise;, 1 1" - pur le prt)pi'ktairp, te co~propriétaip: d'uu imrneulJle 

:~5. indivis, le succe!;seur legal on lH!«litué du proprielaire ou du 
~ co-propriétuire an Hom duquel a ~té effcdu<,p la tI(',ruièl~~ in

scription au ., G,HUl'ŒBUCH ". 
11::: 
_ 2", par le HluJaire d;UI~~,llroit, réel sur l'lC?meubJe tenant _ 
...:. son droit d'nn ade inscrit :-":Oll8 l'empire de la légh51ation al~
'j .lemande. j . .. . 

t 3"'- par·lê·créancier muni d'un Utrf' exécutoire coutre le 
... titulaire d'un droit réel insnit et ~revanll'ïmlUenble, 

"'. 4~' par le tuteur, admiriislrateur, on GUratrUl' d'uu inr..tt1 pable ayaut l'Ilne des qualités el-desST", 

! Au. 6. ~ Toute personne i'l'qurrallt lïntrnntriculatioll, 

1 doit remettre HU ('on~ery~tf'ur 'de la propriété funcière qui lnii c""n donne de~ .récépissé!';, uue dt~dal'utiuH' éta.blie en langU(I: 
~ frauçaisè, si.,..'11.êeJ1e lui ou d'nn mandal.niro et contenant"': 

_~.:.'. 1" ses noms, prl:UOUlS, 'JIHl,litéi-1 f't domicile ainsi qUf~ 
ton êtat eiviL 

ii 2" - une élection de domicile à Lomé. 

,j 3" - l'indîcatîou que FimI1vHlblc à immatl'i(~uler P,::<t ins
1 crit au " GRU~l)BUCH " avec mention .tes uUIIlcroi' des pal'~ 
!!i_ cellei;, feuillet! et yolnmc ain'si flue sûs nom,:" pl'él.lOms, no·!!Ii;

i micHé du ou des propriétaires in8(:rUs, 

1 4* ~ la description de l'humeuhle ainsi qUf' .les construc
= lions et des plantaHons qUÎ s'y tl'ouvefnt, a\'ec indication de 
i!!l sa situation, de i'<H euntenallf"u, de Bes limites) teuants el ubuu
ilil: "Lissants et s'il y a lieu. QU nom sou;;; lequel il est connu, 

!
S 
!! 5° - l'estimation de la valeur vénale de l'immeuble expri

mée "en francs. ainsi que eellt: de sa "aleul' locative on celle 
du revenn qu'il est susceptible de donner.iZ 

fi" - le détail des droits réels inscrits au" GRUNDBUCH" 
- et des baux de plus de tl'ois anuees a.ffél'ents à l'immeuble 
~ avec mention des noms) prénoms etdomieilc de aya.nts-droit. 
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